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DE LA SOCIETE JURASSIENNE D'EMULATION.

Article premier.

La societe institute ä Porrentruy, le 11 fevrier 1847,
prend le nom de Societe jurassienne d'Emulation.

Art. 2. — Son but est d'encourager et de propager dans

le Jura l'etude et la culture des lettres, des sciences et des

arts.

Art. 3. — Elle s'interdit toute discussion sur des matures
de religion et de politique.

Art. 4. — Elle s'inleresse it la conservation et a la
prosperity des etablissements litteraires et scienlifiques du Jura,
inlervient officieusement en leur favour aupres des autoritcs,
et favorise la recherche des documents liistoriques sur le

pays.

Art. 5. — Elle publiera le plus tot possible un Recueil ou
bulletin de ses travaux.

Art. 6. — La Societe se compose :

a) de membres titulaires ;

b) de membres honoraires ;

c) d'associes correspondants;
d) d'associe's correspondants honoraires.
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Art. 7. — Nul ne peut faire partie de la Societe qu'aux
conditions ci-apres prescrites, apres avoir ele presenle par
deux societaires, et re?u a la majorite des suffrages.

Art. 8. — Pour etre membre litulaire il faut :

aj etre citoyen du Jura bernois ou a defaut, domicilie
depuis un an sur son territoire ;

b) s'engager ä concourir au but de la Societe par des

publications dans son recueil;
c) ou s'interesser au developpement moral et intellectuel

du peuple.

Art. 9. — Pour etre membre honoraire il faut:
a) etre citoyen du Jura bernois ;

b) avoir honorc son pays, soitpar des travaux intellectuels,
soit par l'exemple d'une belle carriere.

Art. 10. — Les associes correspondanls sont choisis parmi
les hoinmes d'etude etrangers au Jura, qui auront rendu des

services :\ la Societe par des communications utiles ä ses

travaux ou par des publications dans son recueil.

Art. 11. — Les associes correspondants honoraires sont
choisis parmi les homines d'etude etrangers au Jura, qui
se sont fait un nom par leurs travaux intellectuels, et dont
le patronage peut honorer la Societe.

Art. 12. — Les depcnses de la Societe sont couvertes :

a) par des dons particulars ;

b) par des actions volontaires et remboursables;
c) par une contribution d'entree de 5 fr. federaux;
d) par la colisalion annuelle des societaires ;

e) par le produit des abonnemenis et de la vente des exem-
plaires du recueil ou des autres ouvrages qu'elle pour-
rait publier.

Art. 13. — Les cotisations annuelles des membres titu-
laires seront de 10 francs federaux en cas de publication. Iis
regoivent alors gratuitement un exemplaire du recueil.

Art. 14. — Le siege de la societe est ä Porrentruy, dans
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un des batiments da College ou da Chateau, a proximile des

collections qui y sont reunies et qui peuvent servir a ses

travaux.

Art. 15. — L'administration de la Societe est confide äun
bureau compose d'un president, d'un vice-president, de deux
societaires representantcliacun une brauche differente de con-
naissances, et d'un secrelaire-caissier. lis sont nommes pour
un an ä la majorite des suffrages, et reeligibles.

Art. 16. — Le prdsident, en son absence, le vice-president

convoque et preside le bureau ainsi que 1'assemblee
des societaires ; il a l'initiative de toutes les mesures
administratives.

Art. 16. — Le secretaire-caissier redige les proces-ver-
baux et lient les registres, permit et gere les fonds sous sa

responsabilite paie snr mandat du president, et veille avec
lui it la conservation de tout ce qui appartient ä la Societe.

Art. 18. — Le bureau examine les manuscrits, et designe

ceux qui peuvent dire publies dans le recueil.
II ne peut faire ni modification, ni retranchement, ni ad-

jonction sans le consentement des auleurs.
II surveille l'execution typographique et l'expedition des

exemplaires.

Art. 19. — Le bureau peut recevoir des articles de per-
sonnes qui ne sont pas societaires. II doit encourager les jeu-
nes Jurassiens qui veulent debuter dans la carriere des let-
tres et des sciences.

Art. 20. — Le prix de l'abonnement au recueil est fixe

par le bureau.

Art. 21. — Outre les dons en argent pour faciliter ses

publications, la Societe recoil avec reconnaissance les livres,
manuscrits, documents et objels d'art, de science et de cu-
rlosite, qui lui sont olferts, et qui resteront deposes dans
les collections, ä son usage.

Art. 22. — Les noms des societaires seront inscrits dans
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le recueil, ainsi que ceux des donaleurs qui ne s'y opposeront
pas.

Les noms des donateurs et la nature de leurs dons seront
en outre inscrits dans un registre special ou sur un tableau

suspendu dans la salle des deliberations.

Art. 23. — La Societe sereunitune foisl'anen assemblee

generale, soit a Porrentruy, soit dans une autre localite du
Jura.

Les societaires de cliaque district sont engages a se con-
slituer en section dans la forme prescrite par le reglement,
et ä se reunir mensuellement en seances parliculieres.

Art. 24. — Dans sa seance annuelle, la societe regoit le

rapport du bureau, passe les comptes du secretaire-caissier,
proccde aux elections et aux receptions, entend des lectures
et des discours sur la marclie et les progres de son oeuvre,
delibere sur tout ce qui peut conlribuer ä son succes, enfin

resserre les liens de bienveillance et de confraternite qui doi-
vent unir tous ses membres.

Ainsi arrdte a Porrentruy le 22 aout 1847.

Revise ä Delemont, le 18 septembre 18S5.
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